
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

david.fleurquin
Texte inséré 
0

david.fleurquin
Texte inséré 

david.fleurquin
Texte inséré 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension du périmètre du site Quai de Grande Synthe (QGS), zone des Salines, à Grande Synthe
SEA-INVEST Dunkerque
M. Christophe PILLOT, Président de SEA INVEST DUNKERQUE
SAS
1. Installations classées pour la protection de l'environnementa) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Projet: extension de la superficie du site de 3,6 ha à 4,43 ha (+0,83 ha) pour accueillir des stockages soumis à Autorisation, Enregistrement ou Déclaration.Pas de modification des classements ICPE associés: Stockages à Autorisation pour les rubriques 1532 (bois) et 4801 (coke, charbon), à Enregistrement pour les rubriques 2516 (pulvérulents non ensachés non dangereux), 2517 (produits minéraux non dangereux), 2713 (Ferraille) et 2714 (déchets combustibles non dangereux) et à Déclaration pour la rubrique 2715 (déchets de verre).
La société SEA INVEST DUNKERQUE exploite des terminaux de manutention portuaire au niveau du Grand Port Maritime de Dunkerque depuis le 1er septembre 2020. Elle sous-traite leur exploitation auprès du personnel SEA-Bulk. SEA INVEST DUNKERQUE a repris les activités de SEA BULK Dunkerque opérées sur le Quai de Grande Synthe (QGS) pour lequel un dossier de régularisation administrative ICPE a été déposé par SEA BULK Dunkerque en 2015. Le site dispose d'un arrêté préfectoral d'exploiter en date du 05 janvier 2017. Une extension du périmètre d'exploitation a été réalisée en 2021 sur une partie de la zone dite des Salines. Cette extension avait fait l'objet d'un porter à connaissance transmis le 10 mars 2021 et d’un arrêté complémentaire d'exploitation en date du 27/11/21.Afin de pouvoir rationaliser et optimiser les flux sur le site, SEA INVEST DUNKERQUE souhaite étendre son périmètre sur le reste de la zone des Salines désormais libre d'implantation (ancien site UNIBETON). La superficie de l'extension est de 8300 m2.Il n'y a pas de modification des stockages des produits stockés en termes de nature ou de quantités globales. Hormis l'aménagement de la plateforme de stockage et de la mise en oeuvre du bassin de tamponnement des eaux pluviales associé, il n'y pas de travaux de démolition ou de construction prévus dans le cadre du projet.
88811734800019
L'activité du site est la manutention portuaire de matériaux non dangereux vracs solides impliquant le transit de matériaux de type : charbons, cokes, bois, métaux, plastiques, verres... Le site QGS et son extension les Salines est actuellement soumis à Autorisation préfectorale pour les produits stockés transitant sur le site.SEA INVEST DUNKERQUE souhaite étendre le périmètre du site sur la partie inoccupée de la zone des Salines, représentant une superficie de 8300 m2.Les quantités globales de produits présents sur site ne seront  pas modifiées: il s'agit de réorganiser les zones de stockage actuellement présentes et autorisées sur le site sur une plateforme plus importante afin de pouvoir rationaliser et optimiser les flux sur le site.Les produits actuellement manutentionnés et stockés au QGS demeureront identiques à ceux déjà autorisés. 
Le terrain de l'extension projetée est à nu. Il n'y a  pas de travaux de construction ou de démolition prévus dans le cadre du projet .Des travaux d'aménagement seront réalisés dans le cadre de l'imperméabilisation de la nouvelle zone de stockage.Un bassin sera réalisé pour recueillir et tamponner les eaux pluviales de cette extension avant rejet au réseau eaux pluviales du site et le bassin existant avant rejet au bassin maritime. Un séparateur hydrocarbures sera également installé en aval du bassin.
L'activité du site est la manutention portuaire de matériaux non dangereux vracs solides impliquant le transit de matériaux de type : charbons, cokes, bois, métaux, plastiques, verres... Le déchargement est réalisé bord à quai du quai QGS.Les quantités maximales de produits présentes sur site sont encadrées par l'arrêté préfectoral du site et son arrêté complémentaire. L'extension permettra d’accueillir les stockages déjà autorisés sur le site soumis à Autorisation pour les rubriques 1532 (bois) et 4801 (coke, charbon), à Enregistrement pour les rubriques 2516 (pulvérulents non ensachés non dangereux), 2517 (produits minéraux non dangereux), 2713 (Ferraille) et 2714 (déchets combustibles non dangereux) et à Déclaration pour la rubrique 2715 (déchets de verre).La manutention et le mode de stockage demeurent inchangés. Les stockages réalisés sur cette extension seront séparés entre eux et vis-à-vis de la limite de propriété par des blocs bétons.Les hauteurs de stockage seront limitées à une hauteur maximale de 10 m de haut et le déchargement réalisé à une hauteur maximale de 5m. La configuration prévisionnelle des stockages sur le site, incluant l'extension projetée, est donnée sur le plan projet en annexe 4.Les produits sont ensuite chargés sur camions ou train à destination des clients. L'extension sera aménagée afin que les stockages soient réalisés sur des surfaces imperméabilisées  Les eaux pluviales de ruissellement seront récupérées dans un bassin tampon spécifique associé à un séparateur hydrocarbures avant de rejoindre le réseau eau pluvial existant du site.
Le site a obtenu un arrêté préfectoral d'exploiter en date du 05/01/2017, suite au dépôt du dossier de demande de régularisation déposé le 7/8/2015. Une extension du périmètre d'exploitation a été réalisé en 2021 sur une partie de la zone d'implantation anciennement occupé par la société CEMEX et dite "des Salines". Cette extension a fait l'objet d'un porter à connaissance transmis le 10 mars 2021 et d'un arrêté préfectoral complémentaire du 27 octobre 2021. Un porter à connaissance pour l'extension d'activité de la rubrique 4801 a également été déposé en Préfecture en 2022 et est en cours d'instruction.Un dossier de Porter à Connaissance "Extension du périmètre du site Quai de Grande Synthe (QGS)" relatif au projet sera également transmis en Préfecture .
Projet: Augmentation du périmètre du site de 3,6 ha à 4,43 haStockages existants classés à Autorisation ou Enregistrement (non modifiés):Stockages Ferraille (rubrique 2713 - EnregistrementStockages bois (rubrique 1532 - Autorisation), Stockages déchets combustibles non dangereux (rubrique 2714 - Enregistrement) Stockages de cokes, charbon, anthracite, (rubrique 4801  - Autorisation)Stockages minéraux pulvérulents non ensachés non dangereux (2516-Enregistrement)Stockages produits minéraux non dangereux (rubrique 2517-Enregistrement)
Parcelles AP71,AO220 et AO213: + 0,83ha10 000 m2150 000 m3150 000 m335 000 tonnes50 000 m330 000 m2
3510 Route de Salines59760 GRANDE SYNTHE
51
02
14
000
02
16
21
000
2
2
Installation de manutention portuaire de matériaux non dangereux vracs solides impliquant le transit et le stockage de matériaux de type : charbons, cokes, bois, métaux, plastiques, verres. Le dossier de demande de régularisation déposé le 07/08/2015 comprenait une étude d'impact.L'installation est autorisée par arrêté préfectoral du 05/01/2017.
1
Les ZNIEFF les plus proches sont (par rapport au projet):- Dune du Clipon (310007020) à 900 m au Nord- Marais et pelouses de Fort Mardyck (310013300) à 1,6 km à l'est- Marais du Prédembourg, Bois et étang du Puythouck et Pont à Roseaux (310030015)   à  1,6 km au sudVoir cartographie D de l'Annexe 8.
1
La commune de Grande Synthe est riveraine de la mer du Nord.Voir cartographie A de l'Annexe 8
1
Voir cartographie E de l'Annexe 8
2
Voir cartographie A de l'Annexe 8
1
La zone la plus proche est la réserve naturelle régionale de Grande Synthe à environ 1,6 km au Sud.Voir cartographie E de l'Annexe 8
2
Le site est concerné par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD). Le site n'est toutefois pas concerné par des actions à mener définies dans le PPBE. Le PPBE de l'agglomération de Dunkerque est actuellement en cours de révision (consultation du public réalisée du 06 décembre 2021 au 07 février 2022).
1
Voir cartographie E de l'Annexe 9
1
Le site n'est pas concerné par la délimitation d'une zone humide.Voir cartographie B de l'Annexe 8.
2
La commune de Grande Synthe est concernée par le TRI de Dunkerque mais la zone d'implantation n'est pas concernée par éventuel zonage réglementaire.Elle est concernée par les zones d'effets du PPRT de la zone industrialo- portuaire de Dunkerque (Arrêté préfectoral du 28 décembre 2015)Voir Cartographies G et H de l'Annexe 8
1
Le site n'est pas recensé dans la base de données BASOL, base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif ni dans la base de données BASIAS, base de données des anciens sites industriels et activités de service, ni référencé SIS (secteur d'information des sols). 
1
Voir Cartographie C de l'Annexe 8 .
1
Il n'y a pas de captage en eau potable ou de périmètre de protection rapprochée de captage d'eau potable à proximité du site. L'eau potable de la zone d'implantation est prélevée dans les champs captants de Houlle-Moule, Blendecques et Heuringhem dans le Pas de Calais.
1
Voir Cartographie E de l'Annexe 8.
2
Les site NATURA 2000 les plus proche sont (par rapport au projet):- Banc des Flandres (Directive Oiseaux - FR3112006) à 900 m au Nord- Banc des Flandres  (Directive Habitats - FR3102002) à 1,2 km au NordVoir cartographie de l'Annexe 6.
1
Voir Cartographie E de l'Annexe 8.
2
La site n’utilise pas d'eau des réseaux d'eau potable de la zone d'implantation.Il n’y a pas de rejet à usage domestique sur le site (pas de locaux types WC, lavabos ou réfectoire). L’eau pouvant être utilisée sur le site est prélevée au niveau du bassin maritime pour :- le nettoyage des voiries- l’arrosage des stockages pulvérulentsIl n' y a pas de consommation complémentaire liée au projet.
1
2
La création du bassin de tamponnement des eaux pluviales de l'extension générera des matériaux excédentaires.Ceux-ci seront utilisés pour la réalisation d'un merlon en partie sud du site (espace non exploité).
1
1
Le site et ses abords sont localisés en zone industrialo-portuaire historique, en bordure du bassin de dérivation (Canal de Bourbourg).Le projet correspond à une augmentation du périmètre site vers l'intérieur du Port pour organiser les stockages et flux de l'activité. Il n'y a pas de modification des quantités présentes et des activités déjà réalisées sur le site.De plus, la zone projet est plus éloignée des Zones protégées (NATURA 2000) que la zone d'activité actuelle et n’entraînera donc pas de perturbation supplémentaires pour la biodiversité présente, au regard notamment du contexte de proximité de zone industrialo-portuaire.
1
Voir Annexe n°6Des zones NATURA 2000 sont présentes à proximité du site.Le projet correspond à des activités déjà réalisées sur le site, sur une zone plus éloignée des Zones protégées. Il n'y a pas d'augmentation des activités associées à cette extension.Ainsi, le projet n’entraînera donc pas d'impact significatif  supplémentaire sur un habitat / espèce inscrite des zones NATURA 2000. 
1
1
La zone des Salines, dans laquelle s'inscrit le projet, correspond à l'ancienne zone d'implantation du site UNIBETON.Une partie de cette zone est actuellement occupée par une précédente extension du QGS ayant fait l'objet d'un porter à connaissance en 2021. L'extension projetée correspond à la partie actuellement non exploitée des Salines.
2
Le site et le projet sont concernés par des zones d'effets repris au PPRT de la zone industrialo portuaire de Dunkerque. Le site est identifié en zone « b9 - risque de surpression faible" ayant pour vocation l'accueil de tout nouvel aménagement ou construction hors ERP.Le projet, correspondant à une plateforme de stockage, sans bâtiment (dont ERP) correspond à la vocation de la zone.Voir Cartographie G de l'Annexe 8.
1
 La zone d'implantation du site n’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels ou Littoral. Elle n'est également pas concernée par les risques de débordements de nappe ou d’inondation de cave.
1
1
L'augmentation périmètre du site, sans modification des quantités ou nature des produits, n'engendre pas de risque sanitaire spécifique. 
2
La modification des quantités stockées de ferraille ne modifie pas les quantités globales de produits pouvant transiter par le site. Les modes de transports et les trafics associés restent similaire.Le trafic généré par l’activité est réparti suivant 3 modes de transport :trains/ navires et péniches / camions.  La majorité du transport par camion reste sur le port (clients industriels)
2
2
Sources de bruit ambiant: activités dont chargement/déchargement du site, circulation (route/fer/maritime) sur le  Port. Les émergences aux premières habitations (1,5 km), séparées du projet par des sites industriels ne seront pas impactées par la modification du périmètre du site. L'extension, réalisée dans le cadre de la réorganisation, des flux, est plus éloignée du bassin maritime que la zone d'exploitation actuelle et n’entraînera pas d'augmentation des niveaux sonores au droit des zones NATURA 2000. 
1
1
Le site ne stocke pas de matériaux engendrant des nuisances olfactives.
1
1
2
2
Les opérations de nuit nécessitent l'éclairage des engins (chargeuses, grues) lors des opération de déchargement pour la sécurité du personnel. L'environnement du site est concerné par l'éclairage du Port (circulations et sites industriels)
2
Les rejets du site dans l'atmosphère en fonctionnement normal proviennent principalement de:- les rejets diffus de par le stockage et la manipulation de produits susceptibles d’être à l’originie d’émissions de poussières- les rejets des engins de manutention et de transport.Il n'y a pas d'installation avec rejet canalisé présente sur le site.Le projet  n'entraine pas de modification de la nature des rejets existants, limités et maîtrisés.
2
Il n’y a pas de rejet à usage domestique sur le site (WC, lavabos, réfectoire, localisés sur un autre site). Les eaux rejetées par le site sont de type pluviales. L'extension sera imperméabilisée et les eaux pluviales de ruissellement des voiries et des zones de stockage transiteront par un bassin de tamponnement dimensionné pour l'extension projetée, pour une pluie décennale. Un séparateur hydrocarbures permettra le traitement des eaux avant rejet au bassin maritime. Voir Annexe 9.
1
1
L’activité du site est la manipulation de produits associés à un transit de produits sur site. Il n’y a pas d’opération de transformation ou de packaging réalisée.L'activité  génère donc pas de déchets spécifiques.La mise en œuvre du projet  générera uniquement des déchets supplémentaires liés à l'entretien de bassin tamponnement et du séparateur hydrocarbure associé
1
Le projet est réalisé sur un site de manutention portuaire existant et intégré dans la zone industrialo portuaire. Il concerne une modification du périmètre existant, étendu sur une zone anciennement exploitée par une activité industrielle (UNIBETON) déjà partiellement exploitée par le site. De nombreux produits peuvent être stockés et cette augmentation pour un produit ne modifie pas les quantités maximales (tas de stockage), tous produits confondus, pouvant être stockés sur le site.
1
Le projet est réalisé sur un site de manutention portuaire existant et intégré dans la zone industrialo-portuaire. Il concerne une modification du périmètre existant, étendu sur une zone anciennement exploitée par une activité industrielle (UNIBETON) déjà partiellement exploitée par le site. Il n'y a pas de modification des activités réalisées sur le site exploité.
1
1
L'extension du périmètre du site n’entraîne pas de modification des quantités présentes autorisées ou de la nature des produits présents. Il s'agit de rationaliser et optimiser les flux et stockages sur le site.Son implantation est plus éloignée des zones protégées (NATURA 2000) que les installations actuellement exploitées bord à quai et à 1,5 km des premières habitations. Le projet n’entraînera donc pas d'augmentation de l'impact sonore de l'activité sur ces zones.Les rejets atmosphériques générés par l'extension seront similaires au site actuel. De par la nature des matériaux et les moyens mis en oeuvre, ceux-ci sont limités et maîtrisés.Les moyens existants continueront à être mis en œuvre: - la hauteur des stockages n'excède pas 10 m de haut et la hauteur de chute des matériaux déchargés est inférieure à 5m- la vitesse sur site est limitée à 20 km/h- les bateaux stationnent le moteur arrêtéDe plus, les opérations de déchargement seront privilégiées de jour lorsqu'elles peuvent être programmées; elles demeurent cependant dépendantes des arrivées des navires.
SEA INVEST DUNKERQUE (QGS) dispose d'un arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter pour l'ensemble du site. L'extension du périmètre du site n'entrainera pas de modification des activités, tant en nature qu'en quantités globales autorisées.  La mise en œuvre du projet n'a pas d’impact significatif sur l'environnement du site ou d'évolution des risques présents de par les moyens mis en œuvre.  Un Porter à connaissance sera transmis en Préfecture détaillant ces éléments.SEA INVEST DUNKERQUE estime que le projet devrait être dispensé de la réalisation d'une évaluation environnementale.
Annexe 8 : Cartographies de la zone d'implantationAnnexe 9 : Note de dimensionnement du bassin de tamponnement des eaux pluviales
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